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La législation sur les Arts et Métiers 

La Suisse libérale public l'intéressant 
article suivant, sur l'état de la question, en 
Suisse, des syndicats obligatoires : 

« Les électeurs sont appelés à se pronon
cer le Ü juillet prochain sur l'introduction 
dans la Constitution fédérale d'un nouvel 
article 34 ter ordonnant : « La Confédéra
tion a le droit de statuer des prescriptions 
uniformes dans le domaine des arts et 
métiers». 

« Que seront ces prescriptions et quelle 
portée aura la future législation ? C'est ce 
que personne ne sait encore exactement. 
Pour nous, Nenchàtelois, il faut s'attendre 
cependant à ce qu'une bonne partie des 
lois fédérales qui seront élaborées en vertu 
du nouvel article constitutionnel, ne nous 
apportent rien de bien nouveau. Nous avons 
déjà institué des conseils de prud'hommes 
Ct des examens d'apprentis, nous avons 
pris des mesures pour la protection des 
ouvrières et légiféré en matière de colpor
tage et de concurrence déloyale. La nou
velle législation s'occuperait de tous ces 
objets ; elle s'efforcerait d'encourager la 
petite industrie en général, elle chercherait 
à prendre des mesures préventives pour 
éviter les conilits entre ouvriers et patrons, 
et créerait des tribunaux d'arbitrage en cas 
de grève. 

«Jusqu'ici , ce programme ne soulève 
guère d'objection, à condition qu'à force 
de vouloir protéger l'ouvrier, on ne rende 
impossible au petit patron l'exercice lucra
tif de sa profession. 

« Où la tâche devient plus délicate, c'est 
lorsqu'on se propose de réglementer le 
contrat collectif et de créer une législation 
sur les syndicats professionnels des em
ployeurs et des employés. 

« C'est la crainte des syndicats obligatoires 
qui a décidé le peuple suisse à refuser, en 
mars 1894, à une majorité de 22,000 voix, 
et par 14 Etats et demi contre 7 et demi, 
l'article 34 ter qui va lui être soumis à 
nouveau. Et s'il ne se manifeste plus au
jourd'hui d'opposition sérieuse à l'extension 
des compétences fédérales dans ce domaine, 

c'est que l'idée d'organiser des syndicats 
obligatoires parait être complètement aban
donnée à Berne. Cela résulte expressément 
des discussions qui ont eu lieu aux Cham
bres. 

«Comme on le sait, le Conseil fédéral 
proposait primitivement, dans son message 
du 3 novembre 1905, de ne pas se contenter 
d'introduire dans la Constitution l'article 
34 ter, mais d'apporter aussi une modifi
cation à l'article 31. Ce dernier article 
garantit la liberté de commerce et d'indus
trie sous certaines réserves (régale du sel 
et de la poudre, droits d'entrée, mesures 
de police, etc.) ; une nouvelle exception 
aurait été faite expressément au prolit de 
la législation fédérale en matière d'arts et 
métiers. 

«Dans la session de juin 1900, le Conseil 
des Etats, qui avait la priorité sur cette 
question, adopta la rédaction de l'article 
34 ter, mais s'opposa à toute modification 
de l'article 31. C'est en se fondant sur le 
principe de la liberté du commerce et de 
l'industrie, et non sur la négation de cette 
liberté, que devait, à ses yeux, se déve
lopper la nouvelle législation ; rendre le 
syndicat obligatoire, c'est supprimer la li
berté commerciale ; réglementer le fonc
tionnement des syndicats, ce peut être au 
contraire sauvegarder cette liberté. 

«Le Conseil national eut quelque peine à 
se rendre à celte vérité évidente ;• dans sa 
séance du 20 septembre 1907, il maintint 
les premières propositions du Conseil fé
déral, à deux voix de majorité seulement, 
il est vrai ; puis, au mois de mai 1908, il 
se rallia enfin, presque à l'unanimité, à la 
manière de voir du Conseil des Etats. A 
cette occasion, M. Piguet, qui avait été 
rapporteur et avait défendu l'adjonction à 
l'article 31, déclara que cette adjonction ne 
comportait pas du tout, à son avis, la sup
pression de la liberté du commerce et de 
l'industrie. Il semble bien, en effet, qu'il 
y ait eu confusion entre la liberté et l'abus 
de la liberté, si l'on s'en lient au passage 
suivant de son rapport : 

«Si respectable que soit la liberté indi-
« viduelle, disait-il, on ne saurait admettre 
« qu'elle n'ait point de limites, et que l'on 

« ne doive pas la restreindre en quelque 
«mesure , s'il est constaté qu'elle est une 
«cause de préjudice pour une industrie. 

« Le syndicalisme gagnerait à ôtre con-
« trôlé par l'autorité supérieure. Guidés 
« par des organes neutres et désintéressés, 
« les syndicats devenus légaux étudieraient 
« davantage les phénomènes économiques 
« de la société moderne, et seraient peut-
« être moins fréquemment entraînés dans 
«d'irritantes et néfastes luttes de classes». 

« Lors même que l'on pourrait s'y trom
per, le syndicat devenu légal, ce n'est pas, 
aux yeux de M. Piguet, le syndicat rendu 
obligatoire par la loi ; c'est le syndicat ré
glementé par la loi. 

« On peut constater à ce propos, dit-il, 
«que le syndicat obligatoire, qualitié en 
« 1893 de corset de force, existe déjà en 
« fait chez les brodeurs et dans l'horloge-
« rie, syndicats de patrons et syndicats 
«d'ouvriers , et que certains d'entre eux, 
« d'ailleurs fort bien organisés, en sont ar-
« rivés à limiter la liberté d'industrie dans 
« une mesure que jamais une loi fédérale 
« ne pourrait autoriser ni tolérer. Il est 
« bien évident que ce fait constitue un 
«motif nouveau à l'appui de l'intervention 
« de la Confédération dans ce domaine, et 
« que des associations professionnelles or-
« ganisées légalement présenteront plus de 
«garanties pour l'industriel, le commer-
«cant et l'ouvrier, que des groupements 
« privés organisés en dehors de toute léga-
«lité et dépourvus d'un contrôle désinté-
« ressé ». 

« Si vraiment une législation sur les 
syndicats devait avoir pour effet de prolé
ger la liberté de commerce et d'industrie 
contre les abus de ces associations profes
sionnelles, nous serions les premiers à y 
applaudir. Mais nous sommes loin d'être 
d'accord avec le président de la Société 
suisse des arts et métiers, M. Scheidegger, 
qui entendait bien, lui, apporter une res
triction à l'article 31, non pas pour régle
menter les syndicats, mais afin que la loi 
puisse créer ces associations profession
nelles. 

« Chose curieuse, le syndicat obligatoire 
qui constituait un article de foi pour nos 
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socialistes, dans les années 1800 à 1800, 
ne jouit plus de la même faveur dans les 
milieux ouvriers. 

«M. Lang, président de l'Union suisse 
des ouvriers, a exprimé à la Commission 
du Conseil national l'idée que les associa
tions obligatoires organisées par la loi 
pourraient être dangereuses pour les ou
vriers. Les syndicats que préconise la So
ciété suisse des arts et métiers, ces syndi
cats que la loi chargerait de fixer les sa
laires, les conditions des soumissions, les 
droits et obligations des patrons et des 
ouvriers, M. Lang les traite carrément 
d'utopie. 

«Votons donc l'article 34 1er sans trop 
nous imaginer que de là dépende l'exis
tence des syndicats obligatoires. Il n'est 
pas inutile de rappeler à ce sujet que sur 
848,000 ouvriers, soit 582,000 hommes et 
260,000 femmes, il n'y a dans toute la 
Suisse que 00.000 syndiqués. » M. R. 

Notre exportation 
de boîtes de montres or, finies 

La publication de quelques chiffres de la 
statistique de notre exportation horlogère, 
du 1er trimestre 1008, a causé quelque sur
prise. On a constaté, pour prendre un 
exemple, qu'alors que nos fabriques de 
boites chôment partiellement et cela depuis 
de longs mois déjà, l 'exportation des boites 
de montres finies, en or principalement, 
était en avance sur celle du premier tri
mestre de l'année 1907. 

Le tableau suivant est, à ce point de vue, 
intéressant à consulter. 

Exportation de boîtes de montres en or, finies 
1" trimestre 1907 I " trimestre 1908 
Pièces Fr. Pièces Fr. 

Allemagne . . . 1.813 108.125 876 67.836 
Autriche . . . 46 2.488 293 21.741 
France . . . . 254 12.205 930 52.300 
Italie 19 583 44 2.466 
Belgique . . . 11 503 12 1.028 
Hollande . . . 114 4.345 15 900 
Grande-Brelagne 323 15.978 262 11.571 
Russie . . . . 7.962 269.933 9.123 303.150 
Suède 6 280 2 130 
Norvège . . . 3 200 
Danemark . . . 94 6.150 2 240 
Portugal. . . . 1 500 
Espagne . . . . 11 170 1 60 
Bulgarie. . . . 221 6.752 39 953 
Roumanie . . . 1 80 
Algérie, etc. . . 2 58 
Indes britanniq. 1 30 4 220 
Philippines . . 1 100 
Chine 3 150 
Japon, Corée. . 330 11.631 
Amérique du 

Nord britnnn. 121 4.470 64 2.256 
Etals-Unis d'A
mérique du Nord 48 1.487 22 2.085 

Amériq. du Sud 1 70 
Indéterminé . 259 10.400 

Total 11.306 444.559 12.029 479.131 
Il résulte de ce tableau, que l'exportation 

des boites finies, du l»r trimestre 1008, a 
augmenté à destination des pays suivants: 

Autriche-Hongrie. . . . 247 boites 
France (575 » 
Russie 1100 » 
Japon 330 » 

La conclusion à en tirer est, sans doute 
qu'on a expédié un plus grand nombre de 
mouvements démontés clans le premier 
trimestre de 1008 que dans celui de 1007, 
dont les boites finies ont été expédiées 
à part. 

Les chiffres de l'exportation ne sont 
d'ailleurs pas, comme on pourrait le croire, 
un baromètre exact de l'état des affaires, 

surtout dans les premiers temps d'une 
crise. 

Si le total général de l'exportation hor
logère pendant le premier trimestre de 
l'année 1008, a reculé de 7 % vis-à-vis de 
1907; on admet généralement que l'état des 
affaires en fabrique marquait une plus forte 
dépression et que l'on a dû expédier, dans 
le I01 trimestre 1908, des montres demeu
rées en stock de la production de 1907, 
sans qu'elles soient demandées par la clien
tèle et dans le seul but d'en provoquer 
la vente. 

La production des montres en fabrique 
donnerait mieux la physionomie de l'état 
des affaires que les chiffres de l'exporta
tion ; et, si l'on voulait s'en rendre exacte
ment compte, il faudrait pouvoir chiffrer, 
à la fin de chaque trimestre, le total des 
montres régulièrement commissionnées, 
dans les trois catégories à boites or, argent 
et métal. 

Les conséquences d'un contrat 

La « Gazette de Francfort » du 30 mars 
publie ce qui suit : 

On a enterré ces jours derniers à Aschaf-
fenburg un ouvrier qui s'est suicidé. Il est 
déjà bien triste d'employer ce moyen là, 
mais les circonstances qui sont la cause de 
ce suicide sont d'un intérêt tout particu
lier. 

La fabrique de Waldhof près Mannheim 
fait des contrats avec ses employés et 
contre-maîtres par lesquels ces derniers 
s'engagent, même s'ils sont renvoyés, à 
n'entrer dans aucune fabrique analogue et 
cela pendant trois ans à partir de la sortie 
de la fabrique. Le l01' décembre de l'année 
passée, le conlre-maifre Zwiehhardt, pour 
un léger motif, a été renvoyé de la fabri
que. Il trouva un emploi dans une fabrique 
de Stocksladt a/Main, où il serait resté si 
le précédent employeur de Waldhof n'eût 
pas informé la fabrique de Stockstadt que 
cet ouvrier, suivant son engagement, n'a
vait pas le droit de travailler dans une 
fabrique analogue pendant trois ans. La 
direction de la fabrique de Stocksladt se 
trouva dans une situation désagréable lors
qu'elle reçut celte communication ; son 
directeur est président d'un syndicat de 
fabriques dont fait partie rétablissement 
de Waldhof. Il était donc impossible d'igno
rer l'engagement pris. Zwiehhardt fut par 
conséquent renvoyé. Le tribunal du district 
cassa le contrai, mais le tribunal de Mann
heim donna raison à la fabrique de Wald
hof. Zwiehhardt ne trouva plus de place 
et se suicida. 

Ce cas donne sérieusement à réfléchir. 
Qu'on en juge : Pour un petit différend 
l'employé est renvoyé ; pendant trois ans 
il ne peut trouver une place convenable et 
voit loute sa carrière compromise : de 
désespoir il se tue! «Que signilie, dit la 
«Gazelle de Francfort», le don de 100,000 
marks fait dernièrement par la fabrique de 
Waldhof à ses ouvriers? 3000 marks d'in
térêts contre une vie humaine ! ! S'il y a 
des patrons qui font signer à leurs employés 
et ouvriers supérieurs des contrats comme 
celui qui nous occupe cl qui ferment leur 
carrière, il faudrait que la législation s'en 
préoccupe. Le simple bon sens ne donne 
le droit à personne, par un contrat, de 
rendre son prochain malheureux. De pa
reils contrats ne devraient pas être valables ! 

Le «Journal de Genève» qui reproduit 

cet article le fait suivre des réllcxions sui
vantes : 

Le fait signalé par la « Gazette de Franc
fort» a soulevé en Allemagne une assez 
vive émotion, cl avec raison, nous sem-
ble-t-il. Il est certain que s'il y a des cas 
où l'Etat devrait intervenir pour proléger 
le faible contre le fort, c'est bien dans ces 
occasions là. La liberté des contrats est 
une belle chose. Mais il faut reconnaître 
que l'employé qui se présente pour cher
cher du travail ne peut pas trailer sur un 
pied d'égalité avec le patron auquel il de
mande de l'occupalion, et qu'il est forcé 
parfois d'accepter des conditions dracon-
niennes qui peuvent le conduire à la mi
sère, même au suicide. L'intervention de 
la loi se justifierait dans de pareils cas. 

Le commerce d'horlogerie du Japon 
en i()oj et commencement igoS 

(Rapport du ministre de Suisse à Tokio, 
M. le I)'' Paul Ritter, du 18 mai) 

Pans mon rapport concernant l'année 1906, je 
faisais l'observation suivante: « Il faut s'attendre 
à une diminution dans l'importation de montres 
en 1907, conséquence de la surimporlation quia 
eu lieu avant octobre 1906 » (en prévision de 
l'augmentation des droits). 

C'est ce qui est effectivement arrivé. 11 est vrai 
que de grandes quantités de montres se sont 
vendues, au cours de l'exercice, mais elles pro
venaient encore en majeure partie des stocks de 
1906. 

En ce qui concerne le montant de l'importa
tion, 1907 est une année moyenne; elle doit céder 
le pas à l'année 1906, anormale vu l'élévation 
des droits, et à 1905, année d'essor considérable 
à la suite de la guerre, mais elle dépasse presque 
du double les montants des années 1904 et 1903: 

Valeur totale d'importation 1907 : 1,310,919 
Yen ( 1 Yen — fr. 2.60) ; 1906 : Yen 2,927,309 ; 
1905 : Yen 1,574,883: 1904 : Yen 650,350 ; 1903: 
Yen 741,429. 

Malgré le chiffre des transactions, les impor
tateurs ne sont pas entièrement satisfaits des 
résultats financiers. L'application des nouveaux 
droits japonais augmentes, entrés en vigueur en 
automne 1906, correspondant au renchérisse
ment constant et ostensible de la vie au Japon, 
les frais de fabrication plus élevés aussi en Suisse, 
ont justifié en 1907 une hausse importante du 
prix des montres. Il fut toutefois fort difficile, 
presque impossible même, de faire admettre ces 
majorations. 

Ainsi que je l'ai fait observer à réitérées fois, 
les acheteurs japonais sont parfaitement au cou
rant des stocks existant chez les importateurs 
étrangers, lis insistèrent, cette fois encore, en 
conséquence, pour ne payer qu'aux anciens prix 
les montres qu'ils savaient avoir été importées 
au Japon sous l'empire des droits plus réduits. 
Ce n'est donc que 5 à 6 mois après l'entrée en 
vigueur des nouveaux droits qu'on put imposer, 
peu à peu, à la clientèle, des prix plus élevés. 

Actuellement — commencement 1908 — les 
provisions importées aux anciens taux doivent 
être écoulées, exception faite, peut-être, des 
montres en or pour hommes, dont la vente, en 
1907, a été inférieure à celle des années précé
dentes. 

Les montres « genre japonais » ont toujours 
une grande requise. Les majorations de prix 
fixées sur cet article n'ont pu, cependant, être 
maintenues, vu la concurrence sans frein à la
quelle il donne lieu. Ces prix sont sensiblement 
les mômes aujourd'hui que sous le régime des 
anciens droits moins élevés. 

Les montres d'argent, celles à bon marché 
surtout, se sont bien vendues, de même que cer
taines spécialités. A la fin de l'exercice, les gen
res lôpines étaient plus demandés que les savon
nettes. 

J'ai déjà dit précédemment que les montres 
sont fortement soumises, au Japon, aux fluctua
tions de la mode. Celles de 17-18 lignes ont 
toujours la préférence, bien qu'on vint à les 
trouver «un peu trop grandes» et qu'on deman
dât plutôt des 16 lignes. Mais à épuisement des 
petites provisions existantes, on en revint aux 
17 lignes. 

Les montres métal et nickel à cylindre, 
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d'usage courant, sont fort recherchées aussi. Les 
Japonais importent volontiers ces articles direc
tement et les revendent avec un bénéfice si mo
deste qu'il-ne vaut plus guère la peine, pour les 
maisons étrangères d'importation établies ici, 
d'entrer en concurrence avec eux. 

Très demandées ont été les montres bon mar
ché de dames, lépine, en argent, avec mouve
ments à cylindre. La vente des petites montres 
à ancre, en argent, est, par contre, plutôt en 
recul. Il semble que le profit à réaliser sur celles-
ci est minime et qu'il est, du reste, difficile de 
fabriquer une montre pour dame à ancre à bas 
prix et de bonne marche. Les montres pour 
dames en or s'étaient bien vendues au cours de 
la première moitié de l'exercice et on continuait 
à acheter, comme en 1906, des montres avec 
décorations en pierreries on émaux sur fond 
mat, ainsi que des montres avec boites en or 
simplement guillochées ou polies. 

Durant un certain temps, les montres or et 
argent avec boîtes mates satinées ont bénéficié 
d'avantageux débouchés, mais, vers la fin de 
l'année, le marché s'est sensiblement restreint 
sur ces arlicles comme sur toutes les montres or 
pour dames, à l'exception, peut-être, des genres 
à prix absolument inférieurs. 

D'une façon générale, la vente des montres en 
or, comparée à celle de l'an dernier, est sensi
blement au-dessous de la moyenne. Ceci provient 
du fait que la situation commerciale et financière 
a été en 1907, de mal en pis et que, dés que les 
consommateurs commencent à se restreindre, 
l'écoulement des montres d'or, rentrant dans les 
articles de luxe, en est affecté. 

Les négociants étrangers en horlogerie esti
ment que l'importation directe de montres suis
ses, par des Japonais, a diminué, à nouveau, ces 
derniers temps, Ceci proviendrait en partie de la 
stagnation générale des affaires et des difficultés 
apportées pa r l e s banques japonaises à l'ouver
ture de crédits, en partie aussi du fait que les 
montres américaines sont actuellement plus de
mandées. 

Fabrication japonaise. Je n'ai rien à ajouter 
aux renseignements contenus dans mes deux 
rapports des ü octobre et 11 novembre 1907. Il 

existe au Japon deux établissements qui fabri
quent des boites, dans lesquelles elles placent 
des mouvements pour la plupart de provenance 
suisse. Gomme ces fabriques n'arrivent à pro
duire qu'en petites quantités, elles n'ont pas porté 
encore grandement préjudice à l'importation 
suisse. Il n'y a pas lieu, toutefois, de perdre de 
vue cette concurrence. Le bruit court qu'on a 
l'intention de créer, à l'aide de capitaux étran
gers, une nouvelle fabrique déboîtes. Je ne crois 
pas cependant que ce projet se réalise, puisque 
c'est la disette de main-d'œuvre qui empêche 
cette industrie japonaise d'étendre sa fabrication 
à Tokyo. Un entrepreneur étranger serait atteint 
davantage encore par ces difficultés. (/1 suivre.) 

La crise horlogère aux Etats-U. d'Amérique 

L'hor loger ie amér ica ine t raverse u n e pé 
r iode de cr ise in tense . 

N o u s a p p r e n o n s par un c o r r e s p o n d a n t , 
q u e la p l u s g r a n d e fabr ique d e m o n t r e s 
des E ta l s -Un i s , l 'Amer ican W a l t h a m W a l c h 
G0, qu i , d e p u i s p lus i eu r s mo i s , avait r édu i t 
les h e u r e s de travail , v i en t d 'av iser son 
p e r s o n n e l de la fe rmeture totale de la fa
b r i q u e , dès le i2(i j u in j u s q u ' a u i août . 
Ju squ ' i c i , cet é t ab l i s semen t avait l ' hab i tude 
de fermer ses p o r t e s deux s e m a i n e s seule
m e n t en été. 

Chez les socialistes fribourgeois 

L e Peuple suisse, r e n d a n t c o m p t e d ' u n e 
r é u n i o n généra le du par t i socialiste fribour
geois s ' e x p r i m e c o m m e sui t au sujet de la 
revis ion de l 'article 3 i t e r de la Cons t i tu t ion 
fédérale : 

«On aborde ensuite le sujet de la seconde vo-
tatien fédérale du 5 juillet, soit l'arrêté complé
tant la Constitution fédérale en ce qui concerne 
le droit de légiférer en matière d'arts et métiers. 

«Cet arrêté, qui comprend l'insertion dans la 
Constitution d'un article 34 ter, est ainsi conyu : 
« La Confédération a le droit de statuer des pres

c r i p t i o n s uniformes dans le domaine des arts et 
« métiers». 

t< Ce bloc enfariné ne dit rien qui vaille à nos 
travailleurs, car aucune voix ne s'élève en faveur 
de ceite augmentation de compétence de notre 
haute autorité fédérale, après l'exposé qu'en fait 
le président. Chacun craint que cette revision de 
Constitution demandée par l'Union suisse des 
arts et métiers devienne un moyen de museler 
les syndicats et la classe ouvrière. En face du 
vent de réaction qui souffle à l'heure actuelle, 
dans nos hautes autorités législatives, on ne peut 
rien attendre de bon d'une telle centralisation. 

« P a r suite, à l'unanimité, le parti décide d'al
ler déposer un énergique NON dans l 'urne, le 
5 juillet prochain. » 

La chaise à vis pour l'horlogerie 
La chaise ou le tabouret est un meuble de si 

grande importance pour l'horloger, qu'il vaut, 
certes, la peine qu'on lui voue quelque attention. 
Combien d'ennuis ne vous cause pas un siège 
qui n'est pas bien fixe ou qui énerve par de 
désagréables craquements, comme cela est gêné* 
ralement le cas avec les tabourets ou chaises en 
bois. Et d'être assis sur la chaise complètement 
en fer, introduite depuis peu de temps, n'est pas 
agréable non plus. 

Tous ces inconvénients sont supprimés par 
une nouvelle chaise combinaison fer et bois, 
construite par la fabrique de tournage sur bois 
de M. Charles Heitz, à Baie. 

Celte chaise dépasse en durée et solidité tout 
ce qui existe jusqu'ici ; elle est en même temps 
d'un prix très bon marché ; l'on peut dire qu'elle 
est le «non plus ul tra» des chaises de fabrique 
et de bureau. Nous recommandons également 
celte chaise aux maisons de fournitures d'horlo
gerie. (Communiqué.) 

Cote de l ' a r g e n t 
du 2/f Juin igoS 

Argent fin en grenailles . . . fr. 98.— lekilo. 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Par i s fr. 99.95 

ULYSSE NARDIN - CHRONOMETRES 
PAUL-D. NARDIN, Successeu r 

L E L O C L E e t G E N È V E IH08G2C 

P R I X a u x O b s e r v a t o i r e s 

MARINE et POCHE et COMPLIQUES 
Montres simples de précision par procédés mécaniques 1921 

Grand Pr ix t Paris *880 • 1900. Milan num. 

T Maison spéeia le p o u r la fabricat ion de 

BRRCELETS-MOMTRES EXTENSIBLES " 
s i m p l e s , s o l i d e s , é l é g a n t s i078 

Systèmes et modèles variés. — Brevetés dans tous les pays. 

Livrés aux fabricants 

d'horlogerie prêts à y fixer M 

les calottes. H 6745 C 

I F r i t z L t i t h y & C ° 1 Fabrique de Pierres fines ponr l'Horlogerie 
_ . , i r% t /C. ' \ ~ Spécialité : Qualités soignés et trous olives 
H I C l C r l C n = H C r l C S ( o U Ï S S e ) -2 Usine é lectr ique IH02C0C 883 Installations modernes 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 
Service prompt el consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
Relations universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

pays. Il Ö144 Q 9Ö7 

Fabrique de cadrans métalliques 
K o h l y & E t i e n n e 

Téléphone 120 B I E N N E EXPORTATION 

Nouveautés en tous genres: 1500 dessins différents 
Installations spéciales pour la série. C e n t r a g e a b s o l u . 
Bl 10 Y ' Echantillons et prix à disposition. 1614 
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> Société H°rlogère Reconvilier * 
S o c i é t é a n o n y m e p a r a c t i o n s . D i r e c t e u r , G. R u e d i n . 

Ç P É P T A T TTTJ C Fabrication mécanique. — Usines électriques. — Maison fondée en 1902 
d-r c U l A L l 1 c o I Montres métal et argent, système Roskopf, de 16 à 42 lignes. 

Finissages à clefs de 18 à 22 lig., genres Russes et Turcs 
Qualité garantie. — Prix avantageux. — Automates brevetés 

Production 
mensuelle 36.000 montres et 

mouvements. 

Calibres déposés Il 2072 J 2048 

Pendulette Calibre C Calibre D MoDlre Mélier 

Mont resj* Jours 
Pour mettre fin à certaines informations tendancieuses et inexactes, 

nous avisons notre honorable clientèle que nous n'avons pas d'échan
tillons déposés à 1 , , E x p o s i t i o n p e r m a n e n t e " , rue Leopold 
Robert n° 70, à La Chaux-de-Fonds, et que le Directeur, M. F.-O. 
Bernheim, n'est notre représentant à aucun titre et pour aucun genre 
de montre. 

La Chaux-de-Fonds, le 15 juin 1908. 
H 10110 C 1553 

de Monte 8 Jours, G R A I Z E L Y & C 
L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 

IE 

H o r l o g e r i e p o u r t o u s p a y s 
Siegm. NEUMANN 

BALE (Suisse) 
Genre Roskopf 17 à 24 lignes. N o u v e a u t é : Calibre extra-plat. 

S p é c i a l i t é : Extra-plat cylindre et ancre, en tous genres. 
H 10081 C Echantillons à disposition contre références 1230 

FABRIQUE DE BOITES ARGENT ET GALONNÉES 

J. Meier & Ol?, Slimier 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e Il 753 J 1738 
•;.••• Ï • B o î t e s e n t o u s g e n r e s 

Spécialité de genres lentilles extra plates 
P r o m p t e e t s é r i e u s e e x é c u t i o n . — T é l é p h o n e . 

3 M de 
J™— E d o u a r d M e n n a r d , agent en 

Invite Messieurs les Fabricants d'horlogerie et monteurs de boîtes 
à lui adresser toutes leurs boites à contrôler. Les meilleurs soins et la 
plus grande rapidité sont apportés pour la réexpédition, et à des prix 
minimes : 0,15 centimes par boîte or— 0,05 centimes par boîte argent. 

A t t e n t i o n . — Les colis peuvent élre adressés en douane Ponlar-
liav ou p o s t e r e s t a n t e V e r r i è r e s - s u i s s e s , où la maison les fait 
prendre tous les jours. H 0501C 2008 

Fabrique de Cadrans métal en tous genres 
Nydepr-Moiier, Bien 

Rue du Musée. 16a Promenade de la Suze, 29 

Téléphone 96 - Force électr ique 1237 
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CAISSE D'ÉPARGNE DE NEUCHATEL 
Par décision de la Direction, du 16 avril 1908, l e 

m o n t a n t m a x i m u m des livrets est porté à 5 , 0 0 0 
f r a n c s , et la somme qui peut ötre versée dans une 
année sur le même livret est fixée à f r . 2 ,000 .—. 

L'augmentation par la seule capitalisation des inté
rêts se trouve ainsi supprimée. H3829N 1918 

T a u x d ' i n t é r ê t : 4 %• 
Ces nouvelles dispositions sont immédiatement ap-

Diicä.L)l(*s 
Neuchatel, avril 1908. LA DIRECTION. 

Comptable 
Comptoir de la Suisse allemande demande employé-

comptable, sachant le français et l'allemand et au courant de 
l'horlogerie. 

Offres sous chiffres J 6672 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 2070 

Homme marié, dans la force de l'âge, sérieux, actif, dé
brouillard, excellent comptable, depuis 25 ans dans les affai
res d'horlogerie, cherche pour époque à convenir, situation 
de confiance, soit comme gérant, premier comptable ou cais
sier dans maison sérieuse de la Suisse ou de l'Etranger. Con
naît à fond le français et l'allemand. 

Références de premier ordre. 
Adresseï offres sous chiffres N 2 2 5 0 C à H a a s e n s t e i n 

tt V o g l e r , La C h a u x d e - F o n d s . 2090 

Mise au concours 
Un poste de m a î t r e d e r e p a s s a g e d e p i è c e s 

c o m p l i q u é e s est mis au concours dans l'école d'horloge
rie du T e e h n i e u m d u L o e l e . 

Le titulaire devra connaître à fond le repassage des 
pièces compliquées (répétitions à quarts, à minutes, chrono-
graphes, compteurs, quantièmes, etc.) 

Entrée éventuelle en fonctions : octobre 1908. 
Le cahier des charges est à la disposition des intéressés. 
L'Administrateur du Teehnieum du Locle fournira tous 

renseignements et recevra les offres des candidats, avec cer-
liticats et pièces à l'appui, jusqu'au l u n d i 2 0 j u i l l e t 1 9 0 8 . 
Il 6756 C L a C o m m i s s i o n . 

A r e m e t t r e Magas in 

Horlogerie-Bijouterie 
ancienne clientèle, dans rue 
centrale très fréquentée de 
G e n è v e , reprise modérée. 

S'adresser pour renseigne
ments à L é o n Boi l l a t , 15, 
rue du Rhône, G e n è v e . 2066 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H10085 G L e L o c l e 243 

^POINÇONS 
ESTAMPES 

*AfACHINES À/tvM£ftOmt 
rau/r L-NOM.OG£#/£. 

WIARUUES DE FÀsRiauE 
^ M O D E L E S K BREVETS DftWS TOUS LES PAYS 

H 10050 C Irtll 

A vendre ou à échanger 
appareil photographiq. Gœrz, 
9 X13 , object, dble anasligm., 
quai, extra soig., coûté fr. 400, 
p1' fr. 250 ou contre montres 
rem. forte sav. or 18 k., ext.-
platcs, ancre soig., garanties, 
même valeur. — A. B. Z.. poste 
restante, Genève. Hcl3546X 2081 

Kurth Frères 
Granges ((iraiclien) 

Spécialité Montres de dames 
Cyl. et ancre 1808 

Toujours disponibles 
Assortiments complets en 

Montres argent oxydées fantaisies 
Médaille d'or, Milan 1906 

BREVETS DlNVENTION 
MARQUES DE MBRIQUE.-DtSSINS.-MODÈLES. 
Omet OÉNÉRALfONIlÉ EN usa tA CHAUXDEfONDSj 

MArHEfDORET;lflq«:Con5éïl 
HU005C 1550 

FABRIQUE D'AIGUILLES 
H 2636 N p o u r t o u s p a y s 1687 

CHS KAUFMANN, Fleurier 
Successeur de Kaufmann frères 

Maison fondée en 1850. Téléphone. 

Nouveau 
Chronographe 16 lignes 

fonctions irréprochables 
Répétitions 17 lig. Eîtra-plates 
1035 Rhabillages II 10105 C 

Ernest Goy-Baud 
Parc 8 1 , LA CHAUX-DE-FONDS 

On demande 
VISITEUR 

actif et capable pour l'établis-
sage de la petite montre an
cre soignée. 

Adresser offres détaillées 
avec prétentions de salaire 
sous E 2 5 3 9 X à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 2061 

Jeune Commis 
Suisse allemand, bien versé 

dans les affaires, connaissant 
la comptabilité, la correspon
dance allemande, italienne et 
passablement bien celle fran
çaise, cherche place quelcon
que. Est aussi disposé de se 
rendre à l'étranger. Très mo
destes prétentions. Références 
de premier ordre. Offres sous 
chiffres S 2100 C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 20Ö4 

JEUNE H O M M E 
diplômé à l'Ec. de commerce, 
au courant des travaux de 
bureau, de la machine à écrire, 
de la sténographie, et ayant 
de bonnes notions d'allemand, 
d'anglais et d'espagnol, cher
che place comme commis. 

lionnes référ. Ccrtilicats. 
Ecrire s. chiffres C 2175 C à 

Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 2074 

I T COMMIS 
français - allemand, connais
sant tous les travaux de bu
reau et spécialement montage 
de boîtes, décors et finissages, 
cherche place stable pour épo
que à convenir. Références et 
certificats à disposition. 

Ecrire s. chiffres M 2 2 2 5 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2088 

PIERRISTES 
Qui pourrait entreprendre 

grosses commandes réguliè
res de grandissages rubis 
échappements, en qualité très 
soignée. 

Adresser offres et prix sous 
chiffres J 6701 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , C h a u x -
d e - F o n d s . 2078 

Fabricants! 
ROSKOPF lissés sans pier

res, de 19 et 21 lignes, s o n t 
a c h e t é s d ' o c c a s i o n . 

Paiement au comptant. 
Ecrire : O. C e l a d a , C a s e 

p o s t a l e 6 9 4 5 , C h i a s s o 
(Suisse). H 3254 O 2079 

1 I f 

wiM^^Œmm^mmm^mi^mmmmmMmm 

t » 

La Manufacture d'Horlogerie 

lEf t f t te AU
( i£?LE 

fournit avantageusement tous 
les genres de M O N T R E S à R É P É T I T I O N 

en grandeurs de mouvements 17 à 24 lignes 
B u r e a u x t e c h n i q u e « . 

8 ^ * Tous les calibres sont la propriété de la maison. "3p|S 
H10107 G Plus de 200 modèles différents. 1161 
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Machines à tailler les roues 
p o u r p e t i t e e t g r a n d e h o r l o g e r i e 

La machine peut être construite pour 
jusqu'à 100 mm de diamètre ou plus. 

Poids des machines de 50 a 5 5 0 kil. 

L^-jjjT^ 

ss-jn 
> $ 

I-

ni 
® 

1» 

•f 
• : C * = l 

• o °_ 

. . . : « * 

rtfc ^ 

p k < 

tailler 

DO 

a s 

" G 
- 0 3 

cd 
C O 

,£=3 

c ö 

CO 

1 '3 
c ' tu 
O ^ 3 
« — 
•5 o 
O- m 

j2 <o 
• > 
' c 

•0> o 

t -s 
•S c 

o 
\— 

01 00 
O) ce 

5e1 

A 
o 
a 
S à 

-ffl o 

o —< 

S ä * 

s^ 
. M r o 

S -
'S3 

BANQUE DE BIENNE 
Réserve: f r . 150,000 Capital : fr. 750,000 

Nous recevons des dépôts de fonds portant intérêt : 

en C o m p t e c o u r a n t à 3 1/2 %> disponibles et s a n s c o m m i s s i o n ; 

sur L i v r e t s d ' E p a r g n e à 4 % de fr. 1.—minimum, remboursables 
moyennant avertissement de 1 à 3 mois suivant les montants ; 

contre B o n s d e C a i s s e à 4 % à 2 ans fixes, munis de coupons semes
triels aux 30 juin et 31 décembre, et remboursables après dénon
ciation de 3 mois. 

Le timbre et l'impôt de l'Etat de Berne à notre charge. 

contre 
Nous accordons des C r é d i t s et des a v a n c e s s u r b i l l e t s , 

cautionnement ou nantissement, à des conditions avantageuses. 

921 BI1321 Y BANQUE DE BIENNE. 

: 

: 

1 
Î 

Charles Frank 
Le plus grand atelier pour 

Fabrication de SECRETS OR en tous genres 
Répétitions grandes pièces et extra-plates 

1521 II10035C Ouvrage prompt el soigné 
Téléphone La Chaux-de-Fonds, rue du Stand 12 

J.-H. HASLER 
rue de la Paix, 89 

Là CHAUX-jjE-FORDS 

Fabrique d ' I ior lopr ie 
pour tous pays 

HilOOGC 13711 

M o n t r e s 8 J o u r s 
Montres balanciers visibles 

Système Rosskopf Quantièmes 
breveté N> 27957 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o v i r l ' I - Ior logrer ie e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 600 CLICHES à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 

Li thograph ie , Typographie , R. Haefeli & Cie 
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Manufacture d'Horlogerie 

Edouard Hosotte 
à SELONCOURT (Doubs, France) 

Nouvelles créations : 

M o n t r e t r a n s p a r e n t e à cylindre, avec Boussole on Photographie 
métal, acier, électro et argent 

Spécialité de Montres et Jeux bon marché 
Cylindre et Système Rosi topf. 16, 17 et 19 lignes 

M O N T R E P L A T E 

Echappement visible — Mouoement visible sur le cadran 
I16256C o Boîtes fantaisie var iées o 1937 

FABRIQUE DE BOITES 
ARGENT ET GALONNÉ 

en tous genres et pour tous pays 

GEORGES L E U B R & O 
FLEURIE R 

Spécialité: Genre RUSSE, CHINE et JAPON 

Boîtes Châtelaines. — Boîtes plates et extra-plates 

Genres soignés et bon courant 

Livraisons très rapides. 181(i (H3198N) Out i l lage pe r fec t ionné . 

* V ̂
 IE 

% ROSSKOPF & C 
PATENT 

L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 

H T Montres de précision anti-magnétiques, ayant obtenu 
les plus hautes récompenses " W l / ^ 

Exiger La ^ Lyre 
> 

au centre de la marque. 
II 10017 G P A T E N T • 
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Fahrinne Suisse de Boîtes de Montres 
ARGENT, ACIER ET MÉTAL (S. A.) 

71, Alexisitarie Piaget - LA CHAUX'DE'FONDS - Alexis-Marie Piaget, 7l 

Spécialités en boîtes livrées finies pour tous pays 
Il 10602 C de tous genres et formes 1798 

en argent, acier» nicket, électro et nacre 

Boîtes finies poor Mouvements américains poor mise à l'benre négative 

14 M 

: FABRICATION D'HORLOGERIE l 

! LÜTERBACHER-SCHLAEFLI, Soleure m : 
• s 
X Spéc i a l i t é : moossc « 
• 11 et 13 lignes ancre lépines et savonnettes • 
S en tous genres et pour tous pays. 973 • 

AFFENTRANGER, HAAS & PLATTNER 
N I E D E R D O R F (Bale) 1110365 C 1847 

S p é c i a l i t é s : 
Pivotages d'échappements, ancre soignés, sur jauges 

Vis, tig-es de remonto i r s , 
P ignons , chevillots, p i e d s en laiton, acier e t nickel, etc. 

Procédés mécaniques par machines automatiques 
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MM. Louis Brandt & Frère H939U ^ 
Département d'Achats, à Bienne 
désirent recevoir des offres avec échantillons de m o n t r e s 
m é t a l genre « Carosse», 20-22'", mise à l'heure au tirage. 

Ecoles d'Horlogerie 
ef de JVIécanique 

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDSff 

La place de D i r e c t e u r d e l ' E c o l e d e M é c a n i 
q u e es t m i s e a u concours . 

Les postulants doivent être porteurs du d ip lôme d ' in
g é n i e u r m é c a n i c i e n et fournir des références. .lU5i___j 

E n t r é e l<=r n o v e m b r e 1908 . 
T r a i t e m e n t m i n i m u m F r . 4 ,500 . 
Pour renseignements et inscriptions, s'adresser jusqu'au 

18 juillet à M. Ali J e a n r e n a u d , Président des Ecoles 
d'horlogerie et de,mécanique. I16731C 2084 

j n les Fabricants, Industriels et Négociants 
i OUî* s o u c i c u x de leur véritable intérêt, aucun autre 
* * ' * * * moyen n'existe que l'achat d'un COÏÏre-fort 

pour préserver du vol et de l'incendie la comptabilité, les 
effets de change, le numéraire, les actes notariés, papiers 
de famille,'etc. — Un coffre-fort procure dans un bureau_£ 

~~ ~ ~ Vordre, le confort et la sécurité. £067 

Fabrique Pécaut frères 

Fabrique cTHorlog;erie soignée. - Chronomètres 

GINDRRT-DELRÇH R u f t Rue Leopold Robert 72, Chaux -de-Fonds 
Spécialité : 

II 

La Chaux-de-Fonds 116610t1 

Numa Droz 133 et 135 Téléphone n° 25 

1 MM. les Fabricants d'horlogerie, I 

: 

Industriels, Chefs d'ateliers . ^ ; . 
désirant faire"quelque publicité àH'Etranger sont-

rendus attentifs à la réclame des S 

ancre 
t o u s g e n r e s e t p o u r t o u s p a y s 

t o u t e s g r a n d e u r s j u s q u ' à 8 0 l i g n e s 
Montres 8 jours, simples et compliquées 

avec q u a n t i è m e , 654 
avec c h r o n o g r a p h e , 

avec r é p é t i t i o n , H C 
mise à l'heure habituelle 

ou mise à l'heure par 
le pendant. 

R e m o n t o i r s e t c lés 

M o n t r e s 8 j o u r s 
p o u r vo i tu res , 

p o u r au tomob i l e s 
p o u r voyages , 

p o u r bu reau , 
p r e s s e - l e t t r e s , 

fo rmes ca r rées , 
r o n d e s o u var iées , 

ga rn i tu re s 
aciers , a rgen tées , e tc . 

Pendulettes 8 Jours 

Montres 8 jours à balancier visible ou 
â cadran plein avec on sans seconde 

m é t a l , a c i e r , a r g e n t e t o r 

Nouveaux Modèles 

pour AUTOMOBILES 
dans étuis 

porte-montre 
en cuivre poli 

ou nickelé 

BOULES CRISTAL 
avec mouvements huit jours et nn jour 

Mouvements 8 jours pr 

pendulettes ou petits cartels 

Réglage parfait et 
marche garan

tie 8 jours 
pleins 

Ce 
dessin 

représente 
une montre 

lépine métal 
4a lignés, Çjours 

en xTandeur naturell» 

Journaux Horlogers 
ALLEMAGNE 

Augsburg Suddeutsche Uhrmacher-Zeitung 
Berlin Deutsche Uhrmacher-Zeitung 

H Allgemeine Uhrmacher-Zeitung 
Halle s. S. Allgem. Journal der Uhrmacherkunst 
Leipzig Leipziger Uhrmacher-Zeitung [I 

AUTRICHE-HONGRIE 
Budapest Magyar Oräsok S/.aklapja £ 
Vienne Ocslerr.-Ungar. Uhrmacher-Zeitung 

Die Edelmetall-Industrie (Industrie des 
Métaux précieux). 

Prague Casoiiicr (Chronomètre) 

ANGLETERRE 
Birmingham The Goldsmiths'and Watchmakers'Review. 

The Kxporl Jeweller w 
Londres Watchmaker Jeweller and Silversmith. •; 

Horological Journal 
The Jeweller & Metalworker 

S 

AMERIQUE 
New-York Jewelcrs'Circular 
Philadelphia The Keystone 

DANEMARK 
Copenhague Dansk Tidsskrift for Uhrmagere 

FRANCE 
Besançon 
Paris 

Milan 

Stockholm 

France llorlogère 
L'Horloger, revue mensuel. 
Revue de l'Horlogerie-Bijouterie 
Bulletin mensuel de l'Horlogerie et de la 

Bijouterie — Revue chrpnoniétrique 
Moniteur de la Bijouler. et de l'Horlogerie 

ITALIE 
Gallileo Gallilei giornalc degli orologiai 

SUÈDE 
Svensk Urmakeri Tidninjr 

3 

Fabrique dV boîtes 
cherche, pour entrer tout de 
suite, un bon " 2082 

Mécanicien» 
Machiniste 

connaissant à fond les étam-
pes. Bon gage assuré. — Of-
Ires avec cerlilicats et réfé
rences sous chiffres H 4638 N 
à Haasenstein & Vogler, Neuchâtel. 

Un jeune homme marié, pré
posé aux [commandes, con
naissant les différentes parties 
du montage de la boite argent 
et galonnée, demande place 
comme 

aide-directeur 
S'adresser s. chiffres L 2222 C 

à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2085 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e offre situation d'avenir à 

Commis de Fabrication 
sérieux et actif, absolument au courant de la partie. 

Offres, avec étal de service, à adresser sous chiffres 
H 2 0 7 5 U à l'agence de publicité H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2075 

A vendre 

L ' A g e n c e d e p u b l i c i t é 

Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds 2 

se tient à la disposition des intéressés pour d e - ,.-_-, 
v i s d e f r a i s et t o u s r e n s e i g n e m e n t s rela- w 
tifs à la publicité dans ces organes spéciaux. A 

Tour U.A. 
Wolf, Jahn & Co, avec sup
ports à chariot et vertical, 
plateforme à divisions, volant 
à pied, renvoi et tous les ac
cessoires en bon état, 50 °/o 
du prix de la facture. 

Offres sous chiffres H949U à 
Haasenstein & Vogler, Bienne. 2087 

Huile S I N E D O L O 
II10056 C Qualité extrafine p r montres 1520 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r L # R O Z A T , 
fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

Pignons 
t o u t e s q u a l i t é s , pris à l'acier 
rond, sont fournis avantageu
sement par III06i9aC 1824 

Rodé=Stucky 
La Chaux-de-Fonds 

Travail garanti sur jauge 
Interchangeabilité. Prix avantageux. 

Pour cas imprévu, 

A . l 0 U 6 F à La Chaux-de-Fonds 

pour le 1er août ou plus lard, un 

Appartement moderne 
de 4 pièces, chambre de bain, chambre de bonne, 
véranda et dépendances. Belle situation au soleil. 
Conditions favorables. — S'adresser à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s , 
qui indiquera. 208Ü 

- JAPON -
On offre à vendre, pour cause de cessation de fabrication, 

et à des conditions très avantageuses, un certain 

stock de finissages 
nickel à ponts (genre Jurgensen), lépine et sav., 17 et 18 1., 
sertis, avec chatons et toutes les fournitures pour l'échap
pement. 

Adresser les offres sous chiffres H 2 0 7 6 U à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La Ç h a u x - d e - F o n d s . 2076 
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"BLISS ff 

Presses à bâti inclinable 

Ce genre de presses, 

construit en un type et 

douze grandeurs, peut 

être employé et adapté 

à un nombre de travaux 

indéfini. 

Depuis 25 ans que 

nous avons créé ce mo

dèle, il est devenu clas

sique et est le favori des 

fabricants des deux con

tinents. H 665 x uni 

Sur demande, nous 

en enverrons devis et 

détails. 

0 1 0 0 , B o u l e v a r d 
j V i c t o r H u g o (Seine) 

Fabrique de Boites 
argent 

Médaille d'argent Médaille d'argent 

Paris 1900 Milan 1906 

Ecabert-Ziegler 
L E S B O I S ( S u i s s e ) 

BOITES (ARGENT) TOUS GENRES 

SOIGNÉES ET BON COURANT 

GRANDE PRODUCTION JOURNALIERE 

LIVRAISON PROMPTE 

OUT 1 LLAG E AM ÉR 1 CAIN 

D é c o r s e t f i n i s s a g e 

767 dans ses ateliers; 

Germain Pochon 
N'166 du 
catalogue 

Modèles 
déposés 

Graveur-Décorateur-Nieileur 

-ni Genève 

Joaillerie-Ciselure 
FANTAISIES 

F R A P P E - N I E L L A G E 

srilÉIfi i l de Genève 
Boîtes Niel et Eau-forte 

prêtes à recevoir le mouvement 
Seul propriétaire du 1793 

H5Ü7X modèle ci-contre. 
— Les contrefacteurs seront poursuivis. — 

S 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. —Achat, vente 
cl garde de titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur 
nantissement. — Location de coffres-forts. — Renseignements 
sur placements de fonds et renseignements commerciaux. — 
Prêts hypothécaires et sur cédules. — Négociation de mon
naies et billets de banque étrangers. — Lettres de crédit et 
chèques sur la Suisse et l'Etranger. — Service d'épargne. 

La Banque revoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/o ''«» jus-
qn'à fr. 5000, cette nomine pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Elle délivre des bons de dépôts ^°/o à i, a et 3 ans; ces bons sont 
émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe quelle somme ; ils 
portent intérêt dès le jour du dépôt. H 10009 C 1411 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 

n 

Fabrique à St-lmier 

LÀ CHAUX-DE-FONDS 

M o n t r e s ULTRA-PLATES, hauteur 18 d« . 

PLATES, h a u t e u r 2G douz . 

Montres 10 et 19'" C a s s o l e t t e s 
Boîtes cl emboîtages brevetés 

Montres 19'" p l a t e s 
Interchangeabilité garantie 

Prix avantageux H 10270 G 

Répétitions en tous genres 
avec et sans chronographe 

C H R O N O G R A P H E S - C O M P T E U R S 
U l t r a - p l a t s , hauteur av. chr. 24 douz. 

Idem E x t r a - p l a t s , 16 à 19 lignes. 
Idem H a u t e u r n o r m a l e . 1233 

Marques déposées : 
PEPITA 

PAPILLON 

PRIMEVÈRE 

OPERA 

ONYX 

WALTER MEYLAN 
Rue du Propres, 20 

L,a C h a u x - d e - F o n d s 

Répétitions à quarts et minutes 
système à tirages et poussoirs silencieux 

GuTonopphes - Compteurs - Quantièmes - Automates 
NOUVEAUTÉS: im 

Répétitions quarts et minutes 
ij lignes, extra plates 

$wiiï0 RÉPÉTITION CARILLON 
à 3 marteaux en vue 

T e l e p h o n e II 10111 G 

d? 
déposé 

Imprimerie de la Fédérat ion hor logère suisse (R. Haefeli & O ) , Ghaux-de-Fonds. 


